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ART. 2.,. - Les Gouverneurs, des Colonies du Groupe, 
le Gouverneur Adminislrate;ur de la Ciroonscription de 
Dakar et Dépend3.f1ces, le Directeur Général des Fi
nances et le Directeur des Chemins de' fer et des 

ACTES DÜ HAUT-CqMMISSARIAT 

. Transports sont chargés, chacun '.en ce qui le~ooncerne,ARRETE No 2453jl'. du .29 août 1944. .. de l'exécutiod du présent arrêté qui sera publié 'et 
LE GouvBRlŒUR GtNÉRAL DE L'A. O. F., oommuniqué partout où besoin seia, ' " 

CHEVALll:R' DE . LA UOION D'HONNEUR,., Dakar, le 29 août 1944
. Vu le décret du ..18 octobre 1904 réorganisant le Oouverne
 P. COURNARIE. 
ment général d. l'A.O.F. et les textes subséquentS qui l'ont 
modifié;'. . Approuvé par T. O. nO 1807 COlalgjD.o:a. du 22 

Vu l'article 93 du décret du 2 mars 1910 portant règlement septembre 1944. 
s.ur la solde et les accessoires de solçle des fonctionnaires colo~ ------'-
niau:\:, modifié à partir du 1er mars 1944 par le décret du 
5 juillet 1944; Articles ' .. "Ill.... 

" 

Vu l'arrêté du 25 novembre 1936 modifié par les arrêtés 
3591 du 27 octObrc 1938 et 1020 • .j2 du 6 avril 1944 régl. ARRETE No 2481 s. E. du 31 aoDi 1944. 
mentant le mode et les conditions de concession de l'indemnité 
.de zone; LE GOUVERNEUR ÛÉNÉRAL DE' L'A. O. F., :1 

Vu l'arrêté nO 3553/F. du '7 I1cliobre 1943 modifié par V.rrêté ~ CHEVAL1ER D~ LA' LÉOION <O'ItONNEUR1 

no 4127/F.2 du 4 décembre 1943, fixant à partir du 1er mai 
1943 les conditions d'attribution de Pindemnité de zone aux Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne
fonctionnaires des cadres généraux, des cadres communs supé-' mént général de l'A.O.Fe, et les décrets modificatifs subsé

rieurs, secondaires, spéCiaux et locaux de P A.O.F.; 
 quents; . 

Vu l'arrêté nO, 1344/ •. 2 du 10 mai 1944 fixant pour les Vu l'arrêté n9 3839. s. E. du 5 novembre 1943, fixant 1. 

huit derniers mois de l'année les taux et le classément .de~ 
 régime de vente des articles textiIes à usage vesnm€ntair-Q 
localités pour l'attri,bution_de l'indemnité de zone; ou domestique; 


La commission 'permanente du conseil de Gouvernement 
 Vu la teltre no 4198 p, o.' du 4 aoOt 1944 de M. lé ·Pro
éntendue~ . cureur général, Chef du Service judiciaire de, l'Afrique Occi

dentale Française;, . Sous la réserve de l'approbation de M> le Commissaire 
aux colo~jes; . " Sous réserve <1'approbation en commission permam;nte du 

conseil- de Gouvernement; 
ARRETE: 

.ARRETE:
ARTICLE PREMIER. - Les articles 2 et 3 de l'arrêté 

ARTICLE PREMIER. L'article 8 de l'arrêté nO 3839général nO 3553jf. du 7 octobre 1943 sont modifiés 
s. ,E. du 5 novembre 1943 est modifié et complétécomme suit : 
comme suit:(l) Le dernier alinéa de l'article 2 est abrogé, à partir 

« ." La déclaration mensuelle des stocks d'articles du premrer jour du mois suivant la publication du pré
textiles est obligatoire et doit être établie au plussent arrêté au journal officiel de l'A.O_P., et remplacé 
tard pour fe mois écoulé, le quatrième jour du moispar les dispositions suivantes ': . . 
suivant et selon la nomenclature ci-après ... »." Lorsque deux ou plusieurs membres d'une même 

Le reste sans. changement.famille sont fonctionnaires, chacun d'eux perçoit l'in
demnité de zone au 'taux célibataire, le chef de famille Dakar, le 31 août 1944. 
bénéficiant seul des majorations pour enfant. P. COURNA~lE.{( De même les femmes fonctionnaires ou bénéficiant, 
d'un contrat d'engagement et dont le mari n'est' pas 
fonctionnaire qui n'ont pas la' qualité de chef de fa Hal"lChaadi.es . d'importation 
mme perçoivent l'indemnité de wne au taux célibataire 
à l'exclusion de toutes majorations ». ARRETE IV<> 2611 S. E. 'du 16 septembre 1944. 


il) Les dispositions de l'article 3 sont abrogées et 
 LE GOUVERNEUR ÛÉNÉRAL DE L'A. O. F.,remplacées par les dispositions suivantes à partir du 
QfEVALIER Df W_ Lt010N D'HONNEUR,1er mars 1944. 

l,' Vu le décret du 18 oclobre 1904, réorganisant le Gouverno« Art. 3. (lWuvéau). L'indemnité de zone est payée ment général de l'A.O.F., et les textes modificatifs subsé
à terme échu dans les mêmes oonditions que le traite quents;
ment proprement dit; elle n'est pas réduc!ibleen Vu l'arrêté N0 1042 s. e. du 8 avril 1944, fixant les c<.mdi

même temps que celui-ci, mais elle cesse d'être allouée 
 tions de répartition des marchandises d'importation soumises 

aU contrôle du o,mité du Commerce exterÎeur et destinéesquand le fonctionnaire n'a droit à aucun traitement. 
â être commercialisées; « L'indemnité de zone est acquise pour ~oute journée 

La commission permanente du conseil de OQuvernementde présence effective dans les \Qcalités ou régions envi entendue;sagées oonformément aux dispositions ci-après du 
ARRETE:présent arrêté. , . 

« En cas de déplacement remporâire soit à l'intérieur, ARTICLE PREMIER. Le dernier paragraphe de l'ar-, 
SG>it à l'extérieur de la ."olonie, l'indemnité qui est due tiele 6 de l'arrêté No 1042 s. E. du 8 avril 1944 est 
est celle de la J.ocalité où le fonctionnaire est normale abrogé. 
ment en service. ART. 2. - Les ~ègles suivantes seront mises en vi" En cas de déplacement définitif. l'indemnité cesse gueur pour l'application aux commandes .de l'année<l'être payée à partir du jour dt! départ. 1945 et des années suivant-es des dispositions des arti" Les majorations spéciales d'indemnit<1 de none dues cles 6, 7 et 8 de J'arrêté No 1042 SE. du 8 avril 1944: pour les membres de la famille restés en France oon

a) Les personnes ou organismes désirant bénéficier tinuent à être payées en déplacement définitif ou tem
de ces dispositions devront faire, avant le 15 Ociobre,poraire pendant la durée du séjour à la oolonie, ou en 

.pour pouvoir participer aux répartitions du premiercongé spécial en Afrique du Nord ». • 
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